
Commission Nationale du Débat Public

SEANCE DU 3 MAI 2012

DECISION N° 2012 / 17 / TTLM / 1

PROJET DE REALISATION D'UN RESEAU DE TRAM-TRAIN
SUR LE TERRITOIRE DE LILLE-MÉTROPOLE

La Commission nationale du débat public,

• vu la Convention d'Aarhus du 25 juin 1998 sur l'accès à l'information, la participation du public au
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, approuvée par la loi
n° 2002-285 du 28 février 2002,

• vu les directives du Parlement et du Conseil 2003/4/CE du 28 janvier 2003 et 2003/35/CE du 26 mai
2003,

• vu le code de l'environnement en ses articles L. 121-1 et suivants et ses articles R. 121-7 et R. 121-9,
• vu la lettre de la Présidente de la Communauté urbaine de Lille-Métropole en date du 4 avril 2012,

reçue le 12 avril 2012, et le dossier joint relatif au projet de réalisation d'un réseau de tram-train sur
le territoire de la Communauté urbaine de Lille-Métropole,

• vu la délibération en date du 21 octobre 2011 du conseil de communauté de la Communauté urbaine
de Lille-Métropole,

après en avoir délibéré,

considérant que le projet, s'il constitue un élément majeur de mise en œuvre du plan de déplacement
urbain de l'agglomération de Lille, ne revêt pas cependant un caractère d'intérêt national,
mais
considérant que l'importance des enjeux socio-économiques du projet pour la Communauté urbaine
de Lille-Métropole justifie que soient pleinement assurées l'information et la participation du public,

DECIDE :

Article 1 :

II n'y a pas lieu d'organiser un débat public sur le projet de réalisation d'un réseau de tram-train sur le
territoire de Lille-Métropole.

Article 2 :

II est recommandé à la Communauté urbaine de Lille-Métropole d'ouvrir une concertation selon les
modalités suivantes :



elle sera menée sous l'égide d'une personnalité indépendante que la Commission nationale
désignera et qui, en veillant au bon déroulement de la concertation, à la qualité et à la sincérité
des informations diffusées et en favorisant l'expression du public, en sera le garant,
elle fera une large place à l'information du public par une publicité élargie et à l'expression du
public, notamment à l'occasion de réunions publiques,
elle fera l'objet d'un compte rendu à la Commission nationale, qui sera rendu public et joint au
dossier d'enquête publique.
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